
Guide du porteur de projet ;  Régime d’ intervention
des f inançeurs publics ;  chiffres clés du territoire.

A C C O M P A G N E M E N T  S U R  V O S  P R O J E T S

POUR BENEFICIER DE CE SERVICE

 

N O S  O F F R E S
D E  

S E R V I C E S

 
LIVRABLES

Pour vous aider à construire votre projet
tourist ique,  vous orienter vers les personnes
ressources,  vous permettre d ’obtenir des
financements publics,  vous permettre d ’ intégrer un
réseau d’acteurs tourist iques.

POURQUOI FAIRE ?

DESCRIPTIF
Notre pôle développement vous consei l lera et vous
remettra les informations uti les à la création d’un
projet tourist ique.
Véritable pôle ressource,  son appui technique et sa
connaissance territoriale vous seront
indispensables lors de la constitution de votre
dossier,  notamment dans l ’obtention de
subventions publiques.
 

PROCESSUS
Nous vous proposons de venir exposer votre projet
lors d ’un 1er RDV. La chargée du Pays Val  de
Garonne-Guyenne-Gascogne vous accompagnera
ensuite dans les différentes étapes qui  vous seront
nécessaires.

Cette offre est réservée aux acteurs touristiques 
du Pays Val de Garonne-Guyenne-Gascogne

G R A T U I T

Contactez
Solenn GALERNEAU 
11 rue Toupinerie - 
CS 70305 - 47200 Marmande
Tél : 05.53.64.24.01 -
s.galerneau@valdegaronne.com


